
Micheline C-Després

En premier lieu, je tiens à
souhaiter à tous nos
éleves du primaire, à nos
jeunes du secondaire et
aux adultes de Prévost
qui fréquenteront nos
centres de formation pro-
fessionnelle une année
scolaire 2001-2002 rem-
plie de succès et de
dépassement.

Des résultats inquiétants,
direz-vous?
Pour tous nos garçons de la

maternelle au secondaire V, le

défi à relever est de taille car
d'après nos derniers résultats
scolaires 1 garçon sur 2  réussit à
obtenir son diplôme d'études
secondaires. Cela veut dire par
exemple que votre petit garçon
de 5 ans qui entre en classe de
maternelle en septembre 2001
aura une chance sur 2 d'obtenir
son diplôme de secondaire V en
l'an 2013.

C'est à nous, tous ensemble, de
relever ce défi. Il m'appartient en
tant que commissaire élue de
Prévost et en tant que membre
de la Table des commissaires de
la Commission scolaire Rivière-
du-Nord. Ce défi appartient

aussi aux enseignants et aux
équipes-école de Champ-Fleuri,
de Val-des-Monts, de Frenette et
de la polyvalente Saint-Jérome.
Le même défi vous appartient à
vous, les parents ainsi qu'à tous
les membres de notre commu-
nauté de Prévost. Enfin, ce défi
c'est aussi celui des jeunes, de
leur volonté de réussir et de l'ef-
fort au travail qu'ils sauront
déployer.

L'an 2 de la réforme de
l’enseignement
Elle débutera en septembre

2001, je souhaite plein succès
aux enseignants qui en sont les
maitres d'oeuvre en comptant sur
l'appui des parents.

Élections aux conseils
d’établissement
Il y aura des élections pour

combler certains postes vacants
dans nos écoles primaires et se-
condaires. J'invite les parents de
Prévost à être nombreux à se
présenter et surtout à la
Polyvalente où les parents sont
absents des centres de décision.

Un partenariat fructueux
avec la ville de Prévost
C'est avec grand plaisir que j'ai

eu à travailler avec les nouveaux
élus de la Ville de Prévost. Notre
travail de collaboration a connu
des résultats heureux dans le
dossier du financement et de la
réalisation du débarcadère d'au-
tobus de l'école Champ-Fleuri.
Il y a eu le renouvellement du

protocole d'entente relatif à l'uti-
lisation des locaux et du gym-
nase de l'école Val-des-Monts en
dehors de l'horaire scolaire. La
ville de Prévost a aussi remis un
don de 20 000 $ pour l'achat
d'équipement de jeux pour le
parc-école de Val-des-Monts au
même titre que l'école Champ-
Fleuri avait déjà obtenu le meme
montant il y a deux ans.

La nouvelle école
secondaire I à III de
Lafontaine
Elle ouvrira ses portes en sep-

tembre 2003 ou peut-être avant
selon l'accord du Ministère de l'É-
ducation. C'est à suivre. Quel
sera le nom de cette nouvelle
école ? Quelle vocation aura-t-

elle ? Quel en sera son projet édu-
catif ? Nos jeunes de Prévost vont-
ils la fréquenter ? Voilà autant de
questions à débattre. C'est aussi
aux parents d'élèves de 4e, 5e et 6e

année de nos écoles primaires
d'y voir !

Vous avez des questions ? Vous
êtes insatisfaits d'un service
rendu par un  membre de notre
personnel de la Commission sco-
laire Riviere du Nord. Vous pou-
vez me rejoindre au numéro de
téléphone suivant : 224-2628
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du service des loisirsNouvelles
INSCRIPTION
pour hockey mineur et patinage artistique

En collaboration avec la Ville de Saint-Antoine, pour la sai-
son 2001-2002 dehockey et de patinage artistique, les inscriptions au
ront lieu le 25août prochain entre 9 h et 16 h.  Vous devez vous prése
nter au hall d’entrée Cap-Jeunesse, situé au 600 de la 36e avenue à Sa
int-Antoine avec votre preuve de résidence. Seulement les paiements
par chèque au nom de la Ville de Prévost seront acceptés.

FÊTE de la famille
C’est le 3 septembre prochain qu’aura lieu, à Prévost, la Fête de la

famille. Avis aux intéressés, nous sommes présentement à la
recherche de bénévoles. Pour cette occasion, nous invitons la popu-
lation à venir fêter avec nous tout au cours de la journée. Au pro-
gramme: jeux, spectacles, épluchette de blé d’inde, animations,
maquillage et plusieurs surprises. 

TENNIS extérieur
Le tournoi de tennis de Montréal vous a donné envie de jouer au

tennis ? Et bien, profitez des 4 terrains de tennis (1208, rue Principale
(terre battue) ou Pavillon des Ormes, rue des Genévriers (surface
dure)). Pour vous procurez une passe saisonnière ou quotidienne,
vous n’avez qu’à vous présenter à l’hôtel de ville avec une photo.  Les
terrains sont accessibles de 7 h à 22 h tous les jours.

PROGRAMMATION automne 2001 
Vous recevrez le guide des loisirs concernant la programmation

d’automne 2001 dès le début de septembre.  Les inscriptions se
dérouleront du 10 au 14 septembre entre 8 h 30 et 16 h 30.  À noter
que pour la journée du jeudi 13 septembre, les inscriptions se pour-
suivront jusqu’à 20 h à l’hôtel de ville.

CONCOURS maison fleurie
Vous possédez un merveilleux aménagement extérieur ? Vous

désirez participer au concours maison fleurie ? Pour ce faire, vous
n’avez qu’à vous inscrire avant le 20 août en composant le 224-8888
pour nous transmettre vos coordonnées.

ACTIVITÉS du bel-âge
Le Service des loisirs vous invite à participer, en grand nombre, à

l’épluchette de blé d’inde du Club de l’âge d’or de Prévost, qui se
déroulera le 26 août prochain au 749 rue Maple, sur le terrain du
Centre culturel et communautaire de Prévost.  Le coût pour cette
activité, qui débute à 11 h est de 6$ par personne (4$ pour les moins
de 12 ans). À noter qu’un chapiteau sera installé en cas de pluie.  Les
activités quotidiennes débuteront dès le 4 septembre au centre cul-
turel.

L’Amicale de la Mèche organise son premier souper dansant de la
saison le 29 septembre prochain au Pied de la Colline à Prévost. Elle
vous convie également à un séjour à l’auberge La Calèche du 2 au 5
octobre prochain.

Christian Schryburt, coordonnateur des loisirs – Ville de Prévost

Le mot de la commissaire

La réussite scolaire de nos garçons, un défi à relever

Académie musicale de
Prévost

L’Académie offre des cours de
batterie, de clarinette, de flûte, de
guitare, de violon et pour la plu-
part des instruments à vent.
Les groupes sont formés en

fonction de l’âge des enfants par-
ticipants. On donne aussi des
cours d’éveil à la musique, d’art
dramatique et de danse folk-
lorique. 

L’Académie voit dans l’en-
seignement de la musique et du
théâtre une façon agréable et
efficace de développer la sensi-
bilité, la discipline personnelle et
l’équilibre chez les jeunes.
On peut s’inscrire à l’école Val-

des-Monts ou des fiches d’in-
scription sont disponibles.

Pour plus de renseignement on
peut communiquer avec Mme
Christiane Locas au 224-8325 ou
par télécopieur en composant le
224-9060.

Disque retardé
La sortie du disque compact « Il

faut sauver Gaia », recueil musical
du spectacle de fin d’année des
élèves de l’école Val-des-Monts a
été reportée à la mi-septembre.
Des problèmes de droits d’au-
teurs resteraient à résoudre. Les
profits de la vente de ce disque
serviront à aider au financement
de l’enseignement de la musique
à l’école Val-des-Monts.

L’Académie musicale de Prévost, corporation sans
but lucratif fondée en 1988 pour favoriser l’en-
seignement de la musique et des arts de la scène à l’é-
cole Val-des-Monts, reprend ses activités à compter du
23 septembre alors que débuteront les cours pour
l’année 2001-02.

Les profits réalisés lors de
cette journée seront utilisés
pour améliorer la ventilation du
local informatique de
l’école.

En cas de pluie, l’activité de
financement sera reportée au
lendemain, dimanche 19 août.

Venez faire un tour à la gare,

et participez du même coup à

cette levée de fonds en

savourant du maïs frais du jour !

L’École Val-des-Monts, en collaboration avec la gare
de Prévost vous convie à son épluchette de blé
d’inde qui aura lieu le samedi 18 août prochain, de
10 h à 19 h à la gare de Prévost.

Épluchette de blé d’inde
à la gare au profit de
l’École Val-des-Monts

Le samedi
18 août de
10h à 19h


